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                                                 COMMUNIQUE 

 

L’Ambassade de la République de Madagascar en République Fédérale d’Allemagne 

informe qu’une demande officielle de garde a été introduite auprès des services sociaux 

compétents allemands concernant un enfant Malagasy mineur, actuellement placé en famille 

d’accueil à la suite du décès de sa mère. 

Cette démarche a été entreprise à la demande de ses grands-parents maternels, résidant 

à Madagascar, qui souhaitent assumer la garde de leur petit-fils dans le cadre d’une procédure 

de réunification familiale. Les documents établissant la filiation, ainsi que la demande déposée 

par lesdits grands-parents auprès de l’Ambassade de la République Fédérale d’Allemagne à 

Antananarivo, ont été transmis en appui du dossier. 

Les autorités allemandes ont confirmé qu’aucun tuteur légal n’avait encore été désigné 

et que le placement actuel de l’enfant visait à lui garantir des conditions de vie dignes. Elles 

ont également indiqué qu’un suivi serait assuré et qu’elles informeraient l’Ambassade de toute 

évolution. 

Les grands-parents ont été tenus informés de cette réponse. 

Il convient de rappeler que la procédure en cours est régie par le droit allemand. 

Conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, l’Ambassade veille 

au respect des lois et règlements de son État accréditaire. 

Dans le cadre de ses missions, l’Ambassade déploie tous les moyens à sa disposition 

pour défendre et protéger les intérêts des ressortissants malagasy placés sous sa juridiction, 

dans le respect des normes internationales et des législations en vigueur. 

L’Ambassade demeure pleinement mobilisée sur ce dossier et continue d’en suivre 

l’évolution avec la plus grande attention, en coordination avec les autorités compétentes et les 

parties concernées. 

Falkensee, le 03 mai 2025 

 

 

 


